Les déclarations douanières
Recevez-vous des factures de votre courtier en douane canadien ou américain? 

Est-ce que quelqu’un vérifie la déclaration douanière jointe à la facture du courtier? 

Pour la plupart des entreprises, ces factures sont acheminées directement au service des comptes à payer. La facture commerciale du courtier en douane est effectivement un «compte payable», mais la déclaration canadienne (B3) ou la déclaration américaine (Entry Summary) ne sont pas des «comptes payables» OU factures. Ces documents doivent être vérifiés avec soin  parce que les informations contenues dans ces déclarations ont été transmises aux douanes en votre nom par le courtier en douane, et que vous, l’importateur, demeurez responsable de ces informations pour une durée de 4 à 5 ans. 

Le courtier n’est pas responsable des informations transmises.

En signant une procuration à votre courtier, celui-ci devient votre «mandataire». Le courtier en douane ne peut se rendre responsable de toutes les informations transmises pour tous ses clients; aucune industrie ne survivrait à un tel degré de responsabilité. En signant la procuration, vous vous engagez également à vérifier les informations transmises en votre nom et à aviser le courtier de toute possibilité d’erreur.

Que devez-vous vérifier au juste?
Le code SH identifiant la marchandise. Il n’est pas toujours facile d’appliquer le bon code à 10 chiffres qui doit être transmis à la douane avant la mainlevée des marchandises. Prenez l’exemple d’un simple tube d’acier. Pour trouver le bon code SH, le courtier devra obtenir les renseignements suivants : 

Le tube est-il soudé, rivé ou à bords rapprochés? 

Quelle forme : circulaire, carré, hexagonal? 

Quel type d’acier : allié, non allié, inoxydable? 

Quel est le diamètre intérieur ou extérieur? 

Est-ce un tube mécanique ou à pression? L’usage?  

Il est très rare de disposer de toutes ces informations sur la documentation du fournisseur.  Vous êtes l’expert de vos produits importés ou exportés. 

Vous êtes responsable de déterminer le classement des marchandises ou encore de vérifier le code qu’a transmis votre courtier. 

Les Tarifs douaniers canadien et américain sont disponibles sur le web. Chaque entreprise qui œuvre dans le commerce international devrait s’intéresser de près au Système Harmonisé et télécharger le chapitre du SH qui le concerne. 

La valeur des marchandises. 

Est-ce que la valeur des marchandises indiquée sur la déclaration reflète vraiment le prix payé? Le courtier ne peut vérifier cette information, puisqu’il n’a pas accès à vos dossiers internes.
L’origine des marchandises.

Le courtier ne voit pas physiquement les marchandises au moment de la mainlevée. Il inscrira le pays d’origine que votre fournisseur a bien voulu indiquer sur la documentation. Avez-vous une procédure permettant de vérifier l’«origine» à l’arrivée des marchandises dans votre entrepôt et d’apporter les correctifs à la déclaration si nécessaire? 

N’attendez pas la visite des douanes pour commencer à vous intéresser à vos déclarations douanières.  Cette vérification devrait être une priorité pour votre entreprise.
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